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50 - DÉSIGNATION DE REPRÉSENTANTS DU CENTRE DE SANTÉ BRÈS-
CROIZAT AU CONSEIL D'ADMINISTRATION DE LA FÉDÉRATION

NATIONALE DES CENTRES DE SANTÉ (FNCS)

La fédération nationale des centres de santé (FNCS) est une association régie par la loi du 1er juillet 1901
dont le siège est fixé au 3-5 rue de Vincennes, 93 100 Montreuil-sous-Bois. 

La FNCS se donne pour principal objectif de :

• fédérer les personnes morales qui gèrent les centres de santé régis par les Codes de la Sécurité
Sociale  et  de  la  Santé  Publique  et  par  les  Conventions  signées  avec  les  caisses  nationales
d’assurance maladie,

• promouvoir les centres de santé, leurs modèles, leurs valeurs auprès des pouvoirs publics, des
professionnels de santé, des patients et du grand public,

• fédérer et accompagner les personnes morales porteuses de projets de création de centres de
santé,

• fédérer et accompagner les personnes morales porteuses de projets de transformation de centres
de santé paramédicaux en centres de santé polyvalents,

• fédérer  les  personnes  morales  représentant  les  patients,  les  usagers  et  les  partenaires  des
centres de santé partageant ses valeurs et missions.

La FNCS se donne également pour missions d’accompagner les centres de santé en :

• contribuant à l’amélioration de leurs conditions de fonctionnement,

• en leur apportant des services d’information, de formation et de communication,

• favorisant la formation, la recherche, l’échange et l’ouverture sur des pratiques nouvelles, aux
niveaux national et international,

• soutenant les porteurs de projets de centre de santé.

La FNCS regroupe plus de 300 centres de santé médicaux et polyvalents implantés sur tous les territoires
de France, également des futurs gestionnaires porteurs de projets de création de centres de santé.

La  FNCS  est  administrée  par  un  conseil  d’administration  composé  d’un  maximum  de  cinquante
administrateurs, il est élu par l’assemblée générale annuelle pour un mandat de trois ans renouvelable et
se réunit au moins trois fois par an.



Le centre de santé Brès-Croizat,  sous l’égide de la Société Coopérative d’Intérêt  Collectif,  jusqu’à sa
dissolution  au 31  décembre  2021 était  membre  du conseil  d’administration  de  la  FNCS.  La  FNCS a
proposé au centre de santé Brès-Croizat depuis sa reprise en régie municipale, de devenir membre du
conseil d’administration.

Afin d’engager le centre de santé Brès-Croizat au sein du conseil d’administration de la FNCS, le conseil
municipal est invité à :

• autoriser  la  commune  de  Cherbourg-en-Cotentin  à  siéger  au  conseil  d’administration  de
l’association,

• désigner Madame Lydie LE POITTEVIN, Maire-adjointe en charge de la Santé, du Handicap, de la
lutte contre les discriminations et l’égalité femmes/hommes pour représenter la commune comme
membre  titulaire  du  conseil  d’administration  et  la  directrice  du  centre  de  santé  comme
suppléante. 

Vu l’avis favorable de la commission n°2 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Heure de vote : 19 h 51 Nombre de votants : 52
Pour : 50 Contre : 0 Abstention : 0 NPPV : 2

Lydie LE POITTEVIN
Didier PERRIER
 

Le Maire, Le Secrétaire de Séance,
Benoit ARRIVÉ Agnès TAVARD

#signature1# #signature2#
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